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NOTE D’INFORMATION du 17 AVRIL 2020 
 

COVID-19 – Espace public : pas de généralisation du 
nettoyage de la voirie avec désinfection 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

RECOMMANDATION DU HAUT CONSEIL DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
Le HCSP recommande :  

Devant l’absence d’argument scientifique de l’efficacité des stratégies de nettoyage spécifique et de 
désinfection de la voirie (en dehors de son impact psychologique sur la population) sur la prévention 
de la transmission du SARS-CoV-2 

• de ne pas mettre en œuvre une politique de nettoyage spécifique ou de désinfection de la voirie 
dans le contexte de l’épidémie de COVID-19 ;  

• de continuer d’assurer le nettoyage habituel des voiries et d'assurer le nettoyage et la 
désinfection à une fréquence plus régulière du mobilier urbain avec les équipements de protection 
habituels des professionnels ;  

• de ne surtout pas employer d’appareils pouvant souffler des poussières des sols de type 
souffleurs de feuilles.  

 

Le Gouvernement rappelle que l’usage massif de produits de désinfection comme le chlore, la javel en 
plein air peut conduire à des effets, directs ou indirects, sur la santé et l’environnement : 

• Ces produits contiennent des substances actives qui seront dispersées, 

• L'usage massif de produits désinfectants peut favoriser l'apparition d'espèces résistantes. 

 

POINT PARTICULIER : LAVAGE ET DÉBLAIEMENT DES MARCHÉS 
• Privilégier le travail avec un véhicule équipé d’une rampe de lavage, fenêtres fermées, 

• Si la collectivité n’est pas équipée de ce type de matériel, en cas de lavage au jet, l’agent doit 
s’équiper de : 
o combinaison jetable, 
o gants, 
o casque à visière et masque chirurgical. 

Vous pouvez contacter le Centre de Gestion par courriel : accueil @cdg24.fr 
 

 

 


